
Le rôle de la formation d'impression lors d'un procès

Par christophe leys, le 07/04/2009 à 16:09

Bonjour à tous, 

Dand le cadre d'une étude en psychologie sociale, nous nous intéressons à la formation de 
l'impression lors d'un procès. Nous vous invitons à remplir un questionnaire (respectant votre 
anonymat) qui devrait vous prendre un peu moins de 10 minutes. Vous pouvez choisir au 
hasard un des quatre scénarios correspondant aux liens suivants (si un lien était désactivé, 
veuillez en choisir un autre) : 

http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be ... 75&lang=fr
http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be ... 49&lang=fr
http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be ... 36&lang=fr
http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be ... 73&lang=fr

Nous vous remercions pour votre participation et vous souhaitons une fin d'année couronnée 
de succès. 

Cordialement, 

Christophe Leys ( cleys@ulb.ac.be )

Par mathou, le 07/04/2009 à 18:45

Bonjour, 

J'ai répondu à l'hypothèse du vol de vêtement. Mais je suis curieuse de savoir les tenants et 
aboutissants de l'étude, donc n'hésitez pas à revenir en parler lorsqu'elle sera achevée. 

Par contre j'ai trouvé que les questions sur le comportement et le ressenti de l'inculpée 
n'étaient pas très précises. Ca m'a fait hésiter à plusieurs reprises, surtout qu'on ne peut pas 
mitiger ou expliquer son choix directement. Disons que pour avoir assisté à pas mal de 
procès, que ce soit en correctionnelle ou au civil/commercial, je n'ai pas eu l'impression de 
vraiment avoir suffisamment d'informations de départ pour me faire une opinion. Je ne sais 
pas si c'est important mais dans le doute...

http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be/limesurvey/index.php?sid=77275&lang=fr
http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be/limesurvey/index.php?sid=31249&lang=fr
http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be/limesurvey/index.php?sid=42836&lang=fr
http://www.psycho-psysoc.site.ulb.ac.be/limesurvey/index.php?sid=87773&lang=fr
mailto:cleys@ulb.ac.be


Par christophe leys, le 08/04/2009 à 00:16

Bonjour,

Tout d abord, je vous remercie d avoir bien voulu repondre a ce questionnaire, cela m aide 
beaucoup. Je suis bien conscient des difficultes que vous avez rencontrees, je me base 
justement sur le fait que peu d informations vous sont donnees pour repondre aux questions 
et qu en plus nous ne vous laissons aucune place pour nuancer vos choix si ce n est a la fin 
du questionnaire. Concernant l explication de l experience, je vous informerai tres volontiers 
des hypotheses testees ainsi que du protocole experiemental complet, si je sais mettre un 
debriefing complet sur ce site je le ferai, mais le plus sur moyen de recevoir les explications 
reste de m envoyer un petit mail (que je classe dans un repertoire prevu pour afin d envoyer a 
tous ceux qui le demandent les explications une fois l experience cloturee). Je vous rappelle 
mon adresse mail : cleys@ulb.ac.be

Bien a vous,

Christophe Leys

Par lise21, le 08/04/2009 à 19:43

moi aussi je suis tombée sur le vol 

:lol:
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